		REGLEMENTATION ENTRE PROFESSIONNELS, BtoB, B2B (entreprises)


	
La Loi sur l’Economie Numérique (Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 parue au JO n° 143 du 22 juin 2004) autorise définitivement la prospection directe par messagerie électronique, sans consentement préalable, à destination "des personnes morales identifiables sur les bases de données nationales de l'INPI, de l'INSEE et des Greffes . C'est à dire : les sociétes, entreprises, les associations immatriculées à l'INSEE ayant un numéro SIRET - SIREN, les professions libérales, les artisans, les collectivités publiques.
Extraits du texte de la Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 parue au JO n° 143 du 22 juin 2004 pour la confiance dans l'Economie Numérique.

Article 22
I - L'article L. 33-4-1 du Code des Postes et Télécommunications est ainsi rédigé :

"« Art. L. 33-4-1. - Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel, d'un télécopieur ou d'un courrier électronique utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées d'une personne Physique qui n'a pas exprimé son consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen.

Les Personnes physiques peuvent être prospectées par courrier électronique à leur adresse électronique professionnelle sans leur consentement préalable
Se prononçant sur l’interprétation à donner à la loi pour la confiance dans l’économie numérique, la CNIL a estimé, lors de sa séance du 17 février 2005, que des personnes physiques peuvent être prospectées par courrier électronique à leur adresse électronique professionnelle sans leur consentement préalable, si le message leur est envoyé au titre de la fonction qu’elles exercent dans l’organisme privé ou public qui leur a attribué cette adresse.

Ayant engagé avec les professionnels du marketing direct une concertation pour décliner dans des codes de déontologie les modalités pratiques de la loi sur la confiance dans l’économie numérique, la CNIL a décidé de revoir cette position, au cours de sa séance du 17 février 2005. Elle considère que l’esprit de la loi du 21 juin 2004 est de protéger la vie privée des consommateurs personnes physiques et non de freiner les échanges électroniques entre professionnels, la prospection d’entreprise à entreprise communément appelée « B to B».

En conséquence elle estime que des personnes physiques peuvent être prospectées par courrier électronique à leur adresse électronique professionnelle et au titre de la fonction qu’elles exercent dans l’organisme privé ou public qui leur a attribué cette adresse, sans leur accord préalable. L’envoi d’un message présentant les mérites d’un logiciel à paul.toto@nomdelasociété , directeur informatique, sans l’accord préalable de M. Paul Toto, est acceptable, non l’envoi d’un message vantant le charme du tourisme aux Caraïbes en hiver.
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Principes de précaution et de bon sens en France
Les messages doivent être en conformité avec l'ensemble du dispositif législatif et réglementaire et/ou la réglementation particulière des produits promus par l'envoi. Lorsque l'e-mailing véhicule un message publicitaire de produits, de services etc. Comme tous les messages publicitaires, il doit être en conformité avec l'ensemble du dispositif législatif et réglementaire sur la protection des consommateurs et/ou la réglementation particulière des produits, objet de l'envoi tels que les boissons alcoolisées, le tabac (articles 355-24 à 355-32 du code de la Santé Publique), les médicaments par exemple.

Extraits de la loi : CHAPITRE II, La publicité par voie électronique, Article 22

I - L'article L. 33-4-1 du Code des Postes et Télécommunications est ainsi rédigé :
"Art. L. 33-4-1 - Dans tous les cas, il est interdit d'émettre, à des fins de prospection directe, des messages au moyen d'automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer les coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande tendant à obtenir que ces communications cessent sans frais autres que ceux liés à la transmission de celle-ci. 

Le caractère publicitaire du message doit être apparent : ainsi le message doit être clairement identifié comme tel, et ce dès la réception du message par le destinataire ;

Au bas du message, les annonceurs doivent prévoir un lien permettant à l'internaute de ne plus recevoir de messages de ce type de l'annonceur (système de réglementation " opt-out " précité) 

Seul l'envoi d'un fichier avec virus endommageant l'ordinateur du destinataire, lorsqu'il est rapporté la preuve d'un préjudice qui peut être économique, financier ou moral, entre dans le cadre légal de la responsabilité civile de l'expéditeur. L'envoi de messages publicitaires ou non est susceptible d'entraîner la responsabilité civile de son auteur sur les fondements de l'article 1382 du code civil lorsque est rapporté la preuve d'un préjudice qui peut être économique, financier ou moral.

Le projet de Directive n° 98-586 relatif aux aspects juridiques du commerce électronique pose un principe de transparence et de loyauté des "communications commerciales" sur Internet. L'article 7 du projet vise directement la pratique de "l'e-mailing" et impose l'identification des personnes physiques ou morales auteurs de l'envoi. 

L'e-mailing peut engager également la responsabilité pénale de son auteur :

> lorsque l'objet de l'envoi revêt un caractère pornographique, son auteur peut faire l'objet de sanctions pénales au titre de l'article 227-24 du code pénal. "Le fait, soit de fabriquer, de transporter, de diffuser, par quel que moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, un message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine soit de faire commerce d'un tel message, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 500 000 Francs. 

> lorsque l'objet de l'envoi revêt un caractère érotique (envoi d'images érotiques), celui-ci peut être considéré comme l'envoi non autorisé de messages contraires à la décence et à ce titre punissable (article R.38.9 du code pénal).


LEGISLATION ACTUELLE EN DROIT FRANCAIS :
	
	


	BTOB, Communication entre Entreprises (Personne Morale) 

	FAX MAILING : 
LA PROSPECTION PAR TELECOPIE
	Le Principe OPT OUT sans Consentement préalable : 
Textes : articles L.33-4-1 du Code des Postes et des Télécommunications, Loi pour la confiance dans l'économie numérique, 
« Art. L. 33-4-1. - Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel, d'un télécopieur ou d'un courrier électronique utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées d'une personne Physique qui n'a pas exprimé son consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen

	

	BTOC, Communication vers les Particuliers (Personne Physique) 

	FAX MAILING : 
LA PROSPECTION PAR TELECOPIE
	Principe OPT IN Consentement préalable : Textes : articles L.33-4-1 du Code des Postes et des Télécommunications, Loi pour la confiance dans l'économie numérique
« Art. L. 33-4-1. - Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel, d'un télécopieur ou d'un courrier électronique utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées d'une personne Physique qui n'a pas exprimé son consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen

Toutefois, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les coordonnées du destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, à l'occasion d'une vente ou d'une prestation de services, si la prospection directe concerne des produits ou services analogues fournis par la même personne physique ou morale, et si le destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d'ambiguïté, la possibilité de s'opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière simple, à l'utilisation de ses coordonnées lorsque celles-ci sont recueillies et chaque fois qu'un courrier électronique de prospection lui est adressé.

	SMS : LA PROSPECTION PAR AUTOMATES D'APPEL
	


	 
	0 salarié
	1 à 9 salariés
	10 à 499 salariés
	500 salariés et +
	Total

	Alsace
	32 246
	30 200
	7 521
	64
	70 031

	Aquitaine
	83 793
	59 436
	11 007
	48
	154 284

	Auvergne
	32 059
	23 394
	4 443
	30
	59 926

	Bourgogne
	33 122
	27 345
	5 938
	36
	66 441

	Bretagne
	63 454
	50 164
	10 365
	55
	124 038

	Centre
	46 576
	38 548
	9 003
	63
	94 190

	Champagne-Ardenne
	24 103
	20 008
	4 833
	34
	48 978

	Corse
	12 141
	7 302
	1 030
	0
	20 473

	Franche-Comté
	21 581
	18 564
	4 096
	17
	44 258

	Ile-de-France
	416 518
	212 478
	50 374
	591
	679 961

	Languedoc-Roussillon
	79 158
	48 817
	7 818
	29
	135 822

	Limousin
	15 995
	12 392
	2 466
	8
	30 861

	Lorraine
	38 825
	33 285
	7 702
	57
	79 869

	Midi-Pyrénées
	77 339
	50 539
	9 516
	49
	137 443

	Nord-Pas-de-Calais
	61 805
	49 670
	13 097
	101
	124 673

	Basse-Normandie
	29 578
	23 648
	4 988
	18
	58 232

	Haute-Normandie
	31 450
	25 366
	6 385
	57
	63 258

	Pays de la Loire
	66 730
	53 693
	12 742
	78
	133 243

	Picardie
	30 632
	24 596
	5 921
	48
	61 197

	Poitou-Charentes
	36 711
	28 620
	5 892
	26
	71 249

	Provence-Alpes-Côte d'Azur
	181 104
	100 789
	17 161
	79
	299 133

	Rhône-Alpes
	164 241
	113 880
	25 792
	129
	304 042

	France de province
	1 162 643
	840 256
	177 716
	1 026
	2 181 641

	France métropolitaine
	1 579 161
	1 052 734
	228 090
	1 617
	2 861 602

	Guadeloupe
	35 056
	6 894
	1 198
	0
	43 148

	Guyane
	6 230
	1 667
	354
	0
	8 251

	Martinique
	20 709
	5 746
	1 150
	2
	27 607

	Réunion
	20 321
	10 019
	1 849
	1
	32 190

	France entière
	1 661 477
	1 077 060
	232 641
	1 620
	2 972 798

	
	
	
	
	
	


00000000000000000000000000000000000000000000000000000000000

[image: image2.png]


Source Insee 2004 - Nombre d'établissements du champ ICS(1) par secteur et par région au 1er janvier

Vous pouvez communiquer par email , fax ou courrier postal auprès de toutes ces entreprises !
(1) Champ ICS : ensemble des secteurs marchands de l'industrie, de la construction, du commerce et des services.
Source : INSEE - Répertoire Sirene
	 
	Industrie
	Construction
	Commerce
	Services
	Total

	Alsace
	7 296
	7 440
	19 600
	35 695
	70 031

	Aquitaine
	15 880
	21 726
	42 123
	74 555
	154 284

	Auvergne
	7 600
	8 507
	16 222
	27 597
	59 926

	Bourgogne
	8 121
	9 208
	18 865
	30 247
	66 441

	Bretagne
	13 142
	17 724
	32 300
	60 872
	124 038

	Centre
	11 307
	13 624
	25 354
	43 905
	94 190

	Champagne-Ardenne
	6 432
	6 225
	13 954
	22 367
	48 978

	Corse
	1 615
	2 954
	5 626
	10 278
	20 473

	Franche-Comté
	6 521
	5 909
	12 074
	19 754
	44 258

	Ile-de-France
	55 802
	58 627
	168 206
	397 326
	679 961

	Languedoc-Roussillon
	12 342
	19 342
	37 802
	66 336
	135 822

	Limousin
	3 759
	4 693
	8 455
	13 954
	30 861

	Lorraine
	9 544
	10 044
	22 910
	37 371
	79 869

	Midi-Pyrénées
	14 927
	20 137
	36 013
	66 366
	137 443

	Nord-Pas-de-Calais
	12 589
	11 469
	36 589
	64 026
	124 673

	Basse-Normandie
	6 430
	8 088
	16 855
	26 859
	58 232

	Haute-Normandie
	6 898
	7 611
	17 742
	31 007
	63 258

	Pays de la Loire
	15 096
	18 294
	34 264
	65 589
	133 243

	Picardie
	7 036
	7 866
	16 696
	29 599
	61 197

	Poitou-Charentes
	8 365
	10 943
	20 022
	31 919
	71 249

	Provence-Alpes-Côte d'Azur
	24 693
	36 272
	81 640
	156 528
	299 133

	Rhône-Alpes
	35 388
	37 561
	76 214
	154 879
	304 042

	France de province
	234 981
	285 637
	591 320
	1 069 703
	2 181 641

	France métropolitaine
	290 783
	344 264
	759 526
	1 467 029
	2 861 602

	Guadeloupe
	3 713
	6 796
	12 474
	20 165
	43 148

	Guyane
	1 053
	1 441
	2 465
	3 292
	8 251

	Martinique
	2 592
	3 786
	8 112
	13 117
	27 607

	Réunion
	3 200
	3 788
	10 498
	14 704
	32 190

	France entière
	301 341
	360 075
	793 075
	1 518 307
	2 972 798


